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R76-2025-09-24-00019

Décision ARS Oc n° 2025-2801 transfert géo et

augmentation capacité St Exupéry UAD

LUCHON

Portant autorisation pour la SAS CL NEPHRO ST

EXUPERY (EJ 310000617) de

transférer son activité de soins de « Traitement

de l'Insuffisance Rénale Chronique

par épuration extra-rénale » selon la modalité «

Hémodialyse en UAD », depuis le site

actuel CL NEPHRO ST EXUPERY UAD LUCHON

(ET 310796768), sis 5 Cours des

Quinconces, 31110 BAGNERES DE LUCHON , vers

le nouveau site de la CL NEPHRO

ST EXUPERY UAD LUCHON , sis rue Clément

ADER, à BAGNERES DE LUCHON

et d'en augmenter sa capacité
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-05-02-00005

Décision modificative n° 2025-2340 de la

décision n° 2024-7094 CH CASSABEL

CASTELNAUDARY

Portant modification de la décision n° 2024-7094

autorisant le CH CASTELNAUDARY (EJ

110780087), à modifier les conditions

d'exécution de son autorisation d'activité de

soins de Médecine sur le site CH JP CASSABEL

CASTELNAUDARY (ET 110000049)
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Occitanie

Décision ARS Occitanie n° 2025-2340
Portant modification de la décision n° 2024-7094 autorisant le CH CASTELNAUDARY (EJ 110780087), à 

activité de soins de Médecine sur le site CH JP CASSABEL CASTELNAUDARY (ET 110000049)

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL Occitanie

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et suivants relatifs aux 
autorisations, R.6123-
matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux conditions techniques de fonctionnement ;

- Vu -583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de soins et des 
équipements matériels lourds ;

- Vu la Loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement territorial des 
professionnels, dite "LOI VALLETOUX", ainsi que le décret pris pour son application n° 2024-268 du 25 mars 2024 

éforme des autorisations d'activités de soins ;

- Vu le décret n° 2021-
matériels lourds ;

- Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de M. Didier JAFFRE en qualité de Directeur Général
Régionale de Santé (ARS) Occitanie ;

- Vu les décrets n° 2022-1046 et 1047 du 25 juillet 2022 relatifs et aux conditions techniques 
de fonctionnement ;

- Vu
équipements matériels lourds ;

- Vu -3161 du 6 juin 2023 portant nouvelle adoption des zones du Schéma Régional de Santé 
relatives aux activités de soins, aux équipements matériels lourds et aux laboratoires de biologie médicale ; 

- Vu n° 2023-5215 en date du 27 octobre 2023 Occitanie, 
modifié par arrêté n°2025-0575 du 28 janvier 2025 portant adoption n°1 audit PRS ;

- Vu la décision n° 2023-
notamment par décisions n°2024-0569 du 22/02/2024 et par décision n° 2024-7603 du 18/12/2024 ;

- Vu pour la prise en charge des patients 
adultes par le CH JP CASSABEL CASTELNAUDARY (EJ 110780087), notamment sur le site ET N° 11 000 004 9 - CH 
JP CASSABEL CASTELNAUDARY, à compter du 2 février 2022 pour 7 ans ;

- Vu la notification en date du 18 avril 2024, adressée au CH JP CASSABEL CASTELNAUDARY par courriel le 22 avril 
2024, qui fait courir le délai de mise en conformité aux no

à compter du 22 avril 2024 ;

- Vu la demande présentée par le CH JP CASSABEL CASTELNAUDARY (EJ 110780087), 
de mod
des patients adultes, en , sur le site de CH JP CASSABEL 
CASTELNAUDARY (ET 110000049) sis 19 AVENUE MONSEIGNEUR DE LANGLE ; 11400 CASTELNAUDARY 
; 

- Vu Occitanie, 
de sa séance du 12/12/2024 ;

- Vu la décision ARS Occitanie n° 2024-7094 en date du 15 janvier 2025 autorisant le CH CASTELNAUDARY (EJ 
110780087), à activité de 
soins de médecine sur le site du CH JP CASSABEL CASTELNAUDARY (ET 110000049) ;

- Vu le courriel en date du 17 février 2025 adressé par madame Véronique BOUCARD, directrice adjointe chargée des 
affaires générales, projets et certification du CH JP CASSABEL ;
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2

Considérant que par le courriel susvisé du 17 février 2025, le CH CASTELNAUDARY a soulevé une erreur matérielle sur la 
décision ARS Occitanie n°2024-7094, celle-ci visant une capacité de 35 lits dont 2 places, alors que le projet prévoit 35 lits et 
deux places de médecine sur le site CH JP CASSABEL CASTELNAUDARY (ET 110000049) ;

Considérant erreur constatée dans la décision ;

DECIDE

Article 1 L -7094 est modifié comme suit : « La demande présentée par 

autorisation activité de soins de médecine pour adultes, en augmentation de la capacité pour atteindre 35 
lits et 2 places, sur le site CH JP CASSABEL CASTELNAUDARY (110000049) sis 19 AVENUE 
MONSEIGNEUR DE LANGLE ; 11400 CASTELNAUDARY, est acceptée ».

Article 2 Le reste des articles de la décision demeure inchangé.

Article 3 a notification pour le promoteur ou de sa publication 
pour les tiers intéressés, 
et des familles. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, qui 
peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les deux mois suivant la 
notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours 
citoyens www.telerecours.fr ».

Article 4 La 

administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Montpellier, le 

LE  DIRECTEUR GÉNÉRAL 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-10-02-00005

Décision n° 2025-2800 transfert géo St Exupéry

UAD Villefranche

Portant autorisation pour la SAS CL NEPHRO ST

EXUPERY (EJ 310000617) de

transférer son activité de soins de « Traitement

de l'Insuffisance Rénale Chronique

par épuration extra-rénale » selon les modalités «

Hémodialyse en UAD » et

« Hémodialyse en UDM », depuis le site actuel CL

NEPHRO ST EXUPERY UAD

VILLEFRANCHE (ET 310793435), sis RPT DE LA

MEDAILLE MILITAIRE, 31290

VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS, vers le nouveau

site de la CL NEPHRO ST EXUPERY

UAD VILLEFRANCHE , sis rue de la République, à

VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS
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Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-10-02-00005 - Décision n° 2025-2800 transfert géo St Exupéry UAD Villefranche

Portant autorisation pour la SAS CL NEPHRO ST EXUPERY (EJ 310000617) de

transférer son activité de soins de « Traitement de l'Insuffisance Rénale Chronique

par épuration extra-rénale » selon les modalités « Hémodialyse en UAD » et

« Hémodialyse en UDM », depuis le site actuel CL NEPHRO ST EXUPERY UAD

VILLEFRANCHE (ET 310793435), sis RPT DE LA MEDAILLE MILITAIRE, 31290

VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS, vers le nouveau site de la CL NEPHRO ST EXUPERY

UAD VILLEFRANCHE , sis rue de la République, à VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS
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